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SAMEDI 11 SEPTEMBRE SAMEDI 11 SEPTEMBRE 
COURSE CYCLISTE A COURSE CYCLISTE A 

MARCAISMARCAIS
    

HORAIRES 
D’OUVERTURE DE LA 
POSTE : 
Du mardi au samedi de 
10h à 12h.

Téléphone : 02 48 96 12 31 
Télécopie :  02 48 56 37 99 
Courriel : 
mairie-marcais@wanadoo.fr 
Site : marcais.fr 

Ouverture du 
secrétariat de MAIRIE
Du mardi au Vendredi 
de 10h à 12h et de 14h 
à 18h

Permanences des 
élus a la mairie 
Samedi de 10 h à 12h 

Le circuit part de la place de l’église, emprunte l’avenue 
de Giraudet (route d’Ardenais), puis la route de Tartifume 
et revient par la route du Châtelet. Pendant la durée de 
la course la circulation sera réglementée et possible 
dans un seul sens.
Attention : SI VOUS DEVEZ CIRCULER IL SERA 
INTERDIT DE PRENDRE LA COURSE A CONTRE 
SENS

Cet été qui se termine est porteur de terribles alertes sur les 

conséquences du changement climatique. Son accélération va nous 

obliger à une adaptation plus rapide que les prévisions pessimistes le 

prédisaient : les incendies, la chaleur, la sécheresse, l’inquiétude sur 

l’eau potable sont sans précédent.

Il faut modifier nos habitudes de consommation, nos modes de vie. 

Mais il faut aussi que la puissance publique aide les citoyens à cette 

adaptation en tenant compte de la vulnérabilité de chacun .

Pour notre village en tout cas changer ne veut pas dire renoncer aux 

plaisirs: témoins les vendredis de la Barouette et autres évènements 

festifs propres à nous rappeler les joies simples de la convivialité.

Avertissements pour 
la course : 
Les habitants des 
Plantes, des Essarts,  
de la Mothe, du Moulin 
du Pont, de Tartifume, 
des Réaux, des 
Rabouins et de 
Villeneuve ne pourront 
sortir de l’accès à leur 
maison que dans le 
sens de la course ( de 
13h30 à 17h environ).
Pour tous les 
habitants merci de 
votre prudence 
Et surtout fiez vous 
aux instructions des 

signaleurs ! 

VEnDREDI 16 SEPTEMBRE VEnDREDI 16 SEPTEMBRE 
Concert lala BarouetteConcert lala Barouette
Place de l’églisePlace de l’église
Avec TODO ESTA QUI Avec TODO ESTA QUI 
    

LE VENDREDI A MARCAIS  IL SE PASSE 
TOUJOURS QUELQUE CHOSE
En octobre nouveau spectacle « Cultivons 
l’essentiel »
Et le 25 novembre le spectacle du théâtre de Saint 
Pierre les Bois



Les projets communaux

Une cour d’école rénovée

Les travaux sur la cour concluent la 
série de travaux de rénovation des 
bâtiments et espaces publics du bourg. 
Au delà d’une remise en état il s’agit de 
remettre des végétaux dans la cour pour 
l’adapter au réchauffement estival tout 
en conservant des espaces de jeux et 
un accès en dur à la chaufferie. Les 
derniers crépis seront repeint et le 
Conseil avec le RPI a décidé d’en 
profiter pour baptiser classe et école .

 L’entreprise Laumonier conduit ces 
travaux. Les plantations avec JF de 
Drevant se feront à l’automne.

Le stade devient un vrai terrain de loisirs 
Quelques aménagements restent à 
finaliser au stade : ils seront faits par 
les cantonniers qui installeront des 
bancs autour des jeux et du terrain de 
boules que vient de finir l’entreprise 
Bordat.
Les jeux sont réservés aux 2-12 ans. 
Les plus grands ont à disposition les 
poteaux multisports sur le terrain de 
tennis et le nouveau terrain de boules.
Le stade de football est bien utilisé par 
l’équipe qui y a organisé avec succès le 
challenge JYJacquet-S Courtot en août.

Pont des 
Caïres
Abîmé par des 
engins le pont 
des Caires a été 
refait cet été,

Traversée du 
bourg
Les levés 
topographiques 
en vue de 
l’aménagement 
de la Grand Rue 
ont été effectués 
cet été.
Parallèlement les 
propriétaires de 
terrains donnant 
sur le stade 
depuis la rue des 
Vaslins ont tous 
été contactés 
dans le but de 
créer un chemin 
piétonnier 
sécurisé du bourg 
au stade passant 
par une de leur 
parcelle.

Silo
L’architecte 
chargé des 
travaux sur le silo 
a été désignée : il 
s’agit de Mme 
Elise Joliet. 
L’essentiel de 
l’aménagement 
concerne la partie 
 hangar pour le 
stockage des 
plaquettes bois 
de la chaufferie.

Éclairage
Une étude des 
besoins 
d’éclairage est en 
cours avant le 
passage des 
lampadaires aux 
LED. A cette 
occasion 
l’ensemble des 
lampadaires de la 
commune sera 
équipé d’horloge 
et les réglages 
seront les mêmes 
pour tous.

Travaux en cours pour l’an prochain 

La signalétique du village avec les noms des rues va être complétée par des 
panneaux pédagogiques et touristiques. Deux projets l’un avec la 
communauté de communes Coeur de France, l’autre avec trois autres 
communes du sud Cher (La Celle, Touchay, Saint Vitte) devraient aboutir en 
2023. Le premier va permettre la réalisation de deux ou trois itinéraires de 
randonnées : pour Marçais un circuit « Nord », le circuit des deux Rivières et 
un circuit « sud » le circuit des Pâtureaux vont permettre à tous les habitants 
de l’ouest et du sud de notre commune de rejoindre un itinéraire pédestre. 
Avec le second des jalons et panneaux pédagogiques sur le patrimoine 
naturel et bâti seront installés sur le circuit « du tacot » dans le bourg ainsi 
qu’aux Bayats et à Giraudet. Ce projet de valorisation de notre bocage 
devrait contribuer à embellir le village et à donner des supports 
pédagogiques aux écoliers.
A partir de 2023 des visites régulières de notre chaufferie vont être 
organisées par l’Agence Régionale de la Biodiversité pour en montrer le 
côté exemplaire : l’histoire de son installation avec les agriculteurs de la 
SCIC Bois Energie BOcage son approvisionnement avec des plaquettes de 
bois issues des haies, son fonctionnement grâce à l’engagement de Daniel 
Auroux notre cantonnier.

Pendant les travaux cet été,,,



La Barouette, un phénomène à Marçais
Depuis son installation en juin tous 
les vendredi, la Barouette continue à 
avoir un succès formidable tant au 
niveau des habitant du village que de 
ses visiteurs : c’est aujourd’hui un 
beau lieu de rendez-vous, 
d ‘échanges. A mi chemin entre le 
café provençal et la fête de village 
l’animation du vendredi soir devient 
une institution.
Ne manquez pas le 16 septembre

 

Au vu de la situation 
de sécheresse le préfet 
du Cher a réuni les 
maires . Dans certains 
secteurs du Cher des  
situations de rupture 
en eau potable 
pourraient se produire 
et l’ensemble du 
département est sous 
tension: les niveaux 
les plus bas des cours 
d’eau et des nappes 
ont été atteints plus de 
deux mois avant ceux 
de l’année 2019, année 
historiquement la plus 
déficitaire jusqu’ici. 
Aujourd’hui 
l’utilisation de l’eau 
pour les particuliers 
doit se limiter aux 
usages courants : les 
arrosages des seuls 
potagers sont interdits 
entre 8h et 20h. Les 
usages non essentiels 
comme les lavages de 
véhicules, l’arrosage 
de massifs ou le 
remplissage de 
piscines (plus d’1m3) 
et l’irrigation sont 
interdits. 
Mais surtout merci à 
chacun d’éviter tout 
gaspillage d’eau pour 
échapper à des 
rationnements  et pour 
qu’elle reste 
disponible pour les 
usages prioritaires 
jusqu’aux prochains 
remplissages des 
nappes : c’est à dire  
pas avant des pluies 
suffisantes à 
l’automne.

Attention à 
l’ambroisie

Cette plante très 
allergisante est très 
présente cette année 
dans notre commune. 
Merci aux agriculteurs 
qui en ont dans leurs 
champs d’intervenir 
rapidement et de la 
broyer  .

TELEPHONIE MOBILE
Suite à l’action de vos élus ? Marçais a été sélectionnée pour bénéficier  de 
l’installation d’une antenne 4G dans le cadre de la resorption des zones 
blanches (programme « New Deal Mobile »). Les premiers contacts avec 
l’opérateur chargé de la construction sont en cours. Cette construction doit 
être effective avant juillet 2024.

FIBRE OPTIQUE
Par ailleurs la deuxième tranche des travaux de couverture numérique par la 
fibre devrait également bénéficier à Marçais et être programmée en 
2023/2024.

Rentrée scolaire : quelques changements

L’effectif très important du regroupement pédagogique cette rentrée (71 
enfants) a conduit l’inspection de l’Education Nationale à choisir une 
répartition inhabituelle des élèves . La classe d’Orcenais accueillera les 
CM1, CM et les CE1. Les classes de Marçais seront la Maternelle et la 
classe de CP, CE2 qui accueillera la Grande section de Maternelle le 
matin.
L’organisation périscolaire a été modifiée. Suite à une consultation des 
familles  la garderie se fera à Marçais. Elle sera assurée par Cassandra 
METENIER. Le RPI a décidé de consolider son poste qui devient un 
emploi de 23h annualisées.
Les deux communes continuent d’assurer les tâches de ménage et garde 
de la cantine grâce à des emplois aidés. A Marçais Sabine continuera à 
assurer ce travail.
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